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Objectif :

1. Informer les participants sur l’état d’avancement de la 
mise en œuvre de la LOLF

2. Susciter une large adhésion des acteurs de la gestion 
budgétaire dans le processus de mise en œuvre de 
LOLF

Contenu :

◦ Etat des lieux de la réforme budgétaire

◦ Enjeux et défis du plan d’action

◦ Composantes du plan d’action

Contenu de la communication
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• La directive relative aux lois de finances a été transposée

dans la législation nationale à travers la Loi organique

n°2012-09 du 26 mars 2012 relative aux lois de finances

(Lolf)

• L’échéance fixée par l’UEMOA pour le passage au Budget

programme est le 1er janvier 2017

• Des préalables et des contraintes n’ont pas permis le passage

au Budget programme en 2017 au Niger
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Domaine du cadre juridique et institutionnel

• Création d’un comité de pilotage de la mise en œuvre de la

réforme du Budget programme, regroupant les Secrétaires

généraux des ministères et institutions

• Création d’un comité technique du Budget programme chargé

notamment d’accompagner les ministères et institutions à

l’élaboration de leurs DPPD et PAP

• Création au sein des ministères des comités DPPD

• Création d’un comité de pilotage et d’un comité fonctionnel et

technique chargé de l’Adaptation du Système d’Information

Budgétaire et Comptable Informatisé (ASIBCI) à la Lolf.
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Domaine des outils techniques de mise en œuvre

• Au niveau de la programmation: deux manuels de

référence ont été produits respectivement pour le

DPBEP et les DPPD depuis 2010

• Au niveau de la budgétisation: révision et adaptation de

la nomenclature budgétaire

• Au niveau de l’informatisation: adaptation du système

informatique pour l’élaboration du budget en mode

programme

Etat des lieux de la réforme budgétaire

5 / 25



L’accompagnement des administrations

• Les accompagnements ont porté sur:

1. la sensibilisation des hautes autorités sur les

enjeux de la réforme

2. les formations des principaux acteurs de la réforme

3. l’élaboration de Documents de programmation

budgétaire et économique pluriannuels (DPBEP)

4. l’élaboration de Documents de programmation

pluriannuelle de dépenses (DPPD)
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Enjeux et défis à relever

• Principaux défis à court et moyen termes:

1. Mise en œuvre du Budget programme en 2018

2. Organisation du Débat d’orientation budgétaire

3. Production des PAP pour l’ensemble des ministères

4. Finalisation de l’adaptation du système d’information

5. Mise en place de la comptabilité patrimoniale et analytique

6. Déconcentration de l’ordonnancement

7. Responsabilisation des acteurs de chaine de gestion

publique par rapport aux résultats escomptés des

politiques publiques: désignation des responsables de

programmes, contrôleurs de gestion, etc.

8. Intensification des actions de sensibilisation et de

formation

Enjeux et objectif du plan d’action
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Objectifs et résultats

• Mise en place d’un plan d’action de mise en œuvre de la

réforme budgétaire: 2017-2020

• Objectif global: sélectionner, organiser et planifier les actions

nécessaires à l’opérationnalisation des principales dispositions

de la Lolf

• Objectif spécifique:

1. Assurer la préparation des lois de finances conformément aux

dispositions de la Lolf ;

2. Mettre en place un système de gestion du circuit de la dépense

publique fondé sur les programmes ;

3. Moderniser les procédures et outils de contrôle des dépenses

publiques ;

4. Garantir une comptabilisation fidèle et sincère des opérations

financières de l’Etat ;

5. Promouvoir la réforme des finances publiques au sein de la société.

Enjeux et objectif du plan d’action
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• Composante 1 : Préparation et exécution des lois de finances

• Composante 2 : Suivi, contrôle et système d’information

• Composante 3 : Comptabilisation et redevabilité

• Composante 4 : Renforcement des capacités

Composantes du plan d’action
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